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Soins de santé: « Un recul social jamais vu depuis 10 ans»
JI- Du côté des mutuelles
et de l'inami,
les voix s'élèvent contre
les mesures concernant
les soins de santé.
JI- Maggie De Block assure
que les économies ont été
réalisées ({ au scalpel fin ».

Plus de doute possible: le
gouvernement a réussi à
faire l'unanimité contre lui

parmi les professionnels du secteur
de la santé. Ce lundi, le Conseil gé-
néral de l'Inami a rejeté par parité
de vOL'\:le projet de budget 2017:
10 voix pour (gouvernement et pa-
tronat) et 10 contre (mutuelles et
syndicat~). De plus, sur le banc des
présents sans voix délibérative
(syndicat~ des médecins, associa-
tions d'hôpitaux ...), on ne cachait
pas sa colère. « C'est un recul social
jamais vu depuis dix am ». dé-
noncent les mutuelles en front
commun. «NOlœ al/ons devoir li-
cencier », prévient la fédération
hospitalière Santhéa (hôpitaux pu-
blics) tandis que l'Absym (associa-
tion de syndicats médicaux) me-
nace désormais de mettre fin à l'ac-
cord médico-mutuelliste qui pla-
fonne notamment les honoraires
médicaux. De son côté, la ministre
De Block préfère parler « d'écono-
mies au scalpel fin pour gardeT le
budget en àJuilibre ». Détails.

1Les chiffres généraux. Retenons
trois chiffres: 23,812 milliards

(objectif budgétaire 2016), 25,150
milliards (le montant que l'on au-
rait dti atteindre en tenant compte
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3Les médicaments et le pharma-
cien. Un « pacte d'avenir» a été

conclu avec l'industrie pharmaceu-
tique pour diminuer le cotit des
médicament~ au hénéfice du pa-
tient et/ou de la Sécurité sociale, de 5 Régime préférentiel et maxi-
quoi gagner 335 millions d'euros. mum à facturer. En cas de ré-
Le récent conclave budgétaire a ac- gime préférentiel (BIM) on implé-
couché d'une nouvelle mesure: jus- mentera plus rapidement le chan-
qu'à présent, les médecins généra- gement éventuel de la composition
listes ont l'obligation de prescrire de ménage (après un trimestre plu-
55 % de leurs médicaments parmi tôt qu'après deux trimestres): 9,5
les moins chers (les génériques), millions d'économies. On indexera
mais en 2017, cette obligation va aussi le maximum annuel à factu-
passer à 60 % avec un espoir d'éco- rer (le nlaf0!ld des prises en charge
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de la norme de croissance fixée à
1,5 % et de promesses d'augmenta-
tion des honoraires) et 24,250 mil-
liards (le budget 2017). Différence
entre le sec.ond et le troisième
montant: environ 900 millions. Ce
sont les économies réalisées dans le
budget des soins sur la base de
l'objectif que l'on aurait dû at-
teindre. Au final, le budget 2017 se
présente en légère croissance mais
n'est pas au niveau nécessaire pour
satisfaire des besoins grandissants,
liés, par exemple, au vieillissement
de la population.

2 Les économies linéaires. L'In-
ami, le gouvernement et cer-

tains partenaires ont fixé à 901,55
millions (on arrondit à 902) le
montant précis à économiser en
2017. Il comprend 119,7S millions
d'économies en tout genre édictées
précédemment dans le cadre du
contrôle bud~étaire 2016 (la liste
de ces économies est longue, no-
tons simplement qu'il s'agit de me-
sures intégrées pour lutter contre
les dérives, la surconsommation, les
gaspillages ...).
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Ilomies de 20 millions d'euros. A la
marge de ce secteur, on va égaIe-
ment toucher aux honoraires du
pharmacien (un honoraire rémuné-
rant certaines tâches administra-
tives qui, théoriquement, dispa-
raissent avec la digitalisation du
secteur): 13,6 millions de gagné.
Enfin, on va modifier la catégorie
de remboursement de certains an-
tihiotiques. Il s'agit, selon la mi-
nistre De Block, de lutter contre
une surconsommation qui facilite
la résistance. Il s'agit aussi - sur-
tout diront certains - de gagner
près de 15 millions d'euros.

4 Les honoraires. Après avoir été
gelés pendant deux ans, les ho-

noraires des médecins, infirmiers à
domicile, sages-femmes, kinés ...
devaient être indexés de 2,51 % en
2017. Ils le seront mais seulement
au tiers de ce qui était promis.
L'Absym, la principale association
de syndicats médicaux, a annoncé
que cette «décision du gouverne-
ment mettait l1Tl. point final à
l'e,rùtence de l'accord 2016-2017 et
ce, de plein dmit ». Bref, sans re-
tour en arrière, les médecins pour-
raient reprendre leur liberté de ta-
rification. L'Absym annonce qu'il
les encouragera à le faire avant la
date limite du 15 décembre.
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personnelles): 14,1 millions. De
plus, le hudget des maisons médi-
cales sera ~elé en atlendant une
évaluation de la politique en la ma-
tière (7 millions).

6 Les hôpitaux. Un gros volet
concerne le secteur hospitalier.

D'abord des économies linéaires
pour 92 millions d'euros: suppres-
sion de 4.000 lits agréés, sup-
pression de primes Iiée.s à la
reconversion de lits, fin de
la contribution au finan-
cement de l'assurance
en responsabilité ci-
vile des médecins,
fermeture de ser-
vices, diminution
du financement
des lits unive.rsi-
taires en dehors
de l'hôpital de
référence... En-
suite des écono-
mies sur une sé-
rie de secteurs
réputés hénéfi-
ciaires jusqu'à
présent: biologie
clinique et imagerie
médicale (29 mil-
lions d'euros). « Les
hôpita.ux sont corifron-
tés à de nou'oelles écono-
mies -importantes qui vont
mangeT les marges et ftmnt
peser de lourdes hypothèques sur
la stabüité financière, accessibilité
aux soins et sur l'emploi, com-
mente Michel Mahaux, directeur
général adjoint de la fédération
hospitalière Santhéa. Les hôpitaux
sont pri.~ à la gorge, ilB vont devoir
licencieT.» •
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antibiotiques Payer plus ne fera pas
baisser la surconsommation
Un exemple de pays où l'augmen-

tation du prix payé par le pa-
tient a abouti à une diminution du
mauvais usage des antibiotiques,

ainsi que vient de le dédder le
gouvernement fédéral? Au ca-

binet de la ministre de la
Santé Maggie De Block

COpen VLD), on a cher-
ché toute la journée. En

vain. Pour une raison
simple: il n'en existe
pas. La Belgique est
bien un pays où la
consommation
d'antibiotiques
est excessive,
trop souvent à
mauvais escient.
Un mauvais
comportement,
quand on sait que

cette pratique,
jointe à l'emploi des

antibiotiques dans
l'élevage, nous prive à

terme de précieuses
armes particulièrement

contre les super-bactéries
de plus en plus souvent ob-

servées. Si rien ne change, cer-
tains experts promettent même

une ère « post-antibiotique» où une
simple opération se transformera en
course contre la mort.

Mais partout sur la planète, on
cherche à modifier cet état de fait en
sensibilisant à la fois le grand public,
pour qu'il ne sollicite plus son méde-

cin à mauvais escient et les méde-
cins, souvent les généralistes, pour
qu'ils respectent les règles d'or en la
matière. Dans certains pays, on sur-
veille la prescription des médecins.
Mais nulle part ailleurs on ne punit
le patient en lui demandant de
mettre davantage la main au porte-
feuille.
« C'est une mauvaise excuse de la

ministre pour justifier des prélève-
ments supplémentaires dans la
poche du patient. Cette mesure va
seulement rapporter de l'argent à la
Sécu, mais au détriment du patient
démuni qui ne saura pas se payer
son traitement, au risque de voir
prospérer sa maladie, ce qui coûtera
ensuite plus cher à tout le monde, au
patient et à la collectivité, réagit le
docteur Guy Beuken, responsable de
la cellule « Médicaments» à la Socié-
té scientifique de médecine générale.
Cela n'aura aucun impact sur le
mauvais usage des antibiotiques. Le
patient qui sait tout et qui a les
moyens paiera quelques euros en
plus pour avoir son traitement. C'est
une technique dinigrante pour les
médecir1!!,comme si ceux~ci prescri~
vaient largement à tOTt».

Une punition collective
C'est bien ce que pensent les res-

ponsables du PTB : « Chaque annie,
lïndustrie dépense plus d'un mil-
liard et demi pour imposer ses pro-
duits dans les attitudes de prescrip-
tion des médecins. Or, SUI' ceplan, la

ministre se garde bien d'intervenir »,
regrette le docteur Dirk Van Dup-
pen, actif au sein de Médecine pour
le peuple. Les experts du parti d'ex-
trême gauche ne manquent pas de
souligner que la ministre s'attaque au
portefeuille des patients alors qu'elle
préserve celui des firmes. «Prenons
l'antibiotique le plus prescrit, fAug-
mentin. Voilà des an1lies déjà que ce
médicament est hors brevet. L'an der-
nier cela a coûté 23,1 millions à I1n-
ami, et 7,7 millions ,[}L'1lUSde la poche
des patients, dénonce le docteur So-
fie Merckx, qui exerce à Marcinelle.
En Belgique, le prix d'un traitement
standard est de 14,34 euros. Aux
Pays-Bas, où les a.~.mranœ~-soins
appliquent uneforme d'adjudication
publique, le coût de ce même traite-
ment e.~tde 3,6'2 euros. L'application
d'un tel système à ce seul médicament
permettrait déjà à I1nami dëcono-
miser 15,4 millions d'euros et aux
patients 5,1 millions. »

Encore faut-il se méfier des
brusques baisses de prLx: au Dane-
mark, l'arrivée de génériques de la ci-
profloxacine, un antibiotique très ré-
pandu, a fait chuter son prix de moi-
tié en moins d'un an. La consomma-
tion en a... doublé dans le même
délai. Mais, on l'a vu, le risque d'une
telle opération sur les prix est très Ii-
mité en Belgique, puisque le gouver-
nement a préféré une punition col-
lective. A peu près la mesure la plus
décriée en pédagogie ..,_
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